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Accès à l’information et gestion des plaintes 

 
 
 
Objet : 20411 Demande d’accès à des documents 
 
 
Concernant le Programme spécial des demandeurs d’asile en période de COVID-19 (ci-
après : le “PSDAPC”), fournir les renseignements suivants : 
 
 
1) Le nombre de personnes admissibles pour une régularisation au sein de ce 

programme, et ce en fonction des meilleures et plus récentes informations du 
ministère.  

 
Réponse : Nous vous informons que le Ministère ne détient pas les documents 
demandés. En effet, il nous est impossible de croiser le statut d’emploi avec le statut 
d’immigration pour pouvoir évaluer le nombre de personnes qui pourraient être 
admissibles au PSDAPC. 
 
2) Le nombre de personnes dont la régularisation est en cours de validation au sein du 

ministère. 
 
Réponse : En date du 13 février 2021, 91 demandes de Certificats de sélection du 
Québec (CSQ) ont été reçues dans le cadre du PSDAPC au Ministère, impliquant 
206 personnes.   

 
3) Le nombre total de demandes de régularisation dans le cadre de ce programme. 
 
Réponse : L’accès aux renseignements demandés est refusé. 
 
4) Le nombre de personnes ayant à ce jour été régularisé au sein du programme. 
 
Réponse : En date du 13 février, 18 demandes de CSQ dans le cadre du PSDAPC ont 
été finalisées et 28 CSQ ont été délivrés. 
 
5) Le nombre d’ETC associé à l’analyse des demandes au sein du programme. 
 
Réponse : Il y a 10 employés associés à l’analyse des demandes de sélection au sein 
du PSDAPC.  



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIF DE REFUS INVOQUÉ 

 
 
 
 
 
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement 
obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel 
gouvernement ou d’une organisation internationale. 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 
1982, c. 30, a. 18. 
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